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Mai» pouniuoi lex meinbreH du l'Union Saint-

Joseph de Saint Hyacinthe sont-ils plu» ol.lijf,'.H i
cela une les incinbri.8 de» autres «oci^til» > Pdiir
acquitter une dette de reconiiaitownce. L'EKli»,., en
ce diocèse, — le Congrès le rapjMjlle —, a été liien-
faisante il notre société. Fondée hous l'é^'ide de la
religion, c'est par le clergé et avec le clergé que notre
société a vécu, a grandi, a prospéré. Pendant long.
temps, c'est l'évêché qui a administré nos Hnanccs et
qui nous a prêté ainsi la force de son crédit. Ce sont
les curés, comme aam.Viiers, .|ui ontdirigé no» déUts,
<iui ont éclairé nos discussions de leurs lumières et de'
leurs conseils, qui nous ont fait voir les écueils à évi-
ter, les obstacles à atteindre et les moyens qui y con-
duisent,... C'est encore le clergé qui nous u ouvert ses
églises pour nous faire connaître, qui a encouragé
notre propagande et recommandé notre société, à tous
ceux qui cherchaient, dans la mutualité, un remède
contre les nudheurs de la vie, une force dans les
épreuves, le soutien des veuves et des orphelins, des
malades et des inKrnies.

Kvèi|ues et prêtres, tout le clergé diocésain a été
notre providence, notre secours, notre force. .\,,us
lui devons donc toute notre reconnaissance. („„,-
ment nous acc|uitter de notre dette ? Le Congrès
nous l'indique. Il nous demande d'aider le dor-é
dans sa lutte contre le fléau de l'alcool comme il nous
a aidés, nous, dans notre organisation de la mutualité
dans notre vie môme. Ve laissons pas se perdre cette
occasion de manifester notre gratitude. >

Puis, en travaillant ainsi, en union avec le
clergé, au bien public, au bien commun de notre


